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PARTIE O'FFICIELLE
\ 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

inspection du travail 

ARRETE No 572/Cab. da .16 juillet 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES,

CHEVALIER DE LA l.tOION D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE l.A LIBÉRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

.- les pouvoirs du Commis~aire de-la République au Togo; 

1TERRITOIRE DU TOGO' 1er août 1948 
"1 
,~

Vu le décret. du 3 janvier 1946 port.nt·.réorganisation 
administrative du territoire d?- Togo et création d'assemblées 4 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode 'de 'promulgation ,i 
et de _publication des textes règlementaires au Togo j :~ 

Vu le décret du 17 aout 1944 portant création du corps des ,) 

insI?ecteurs du travail aux- colonies, promulgué air Togo le 22 '-j:,avnl 1945; 
:]

Vu le décret nO 48.185 du 31 {.nvier 1948 abrogeant les idispositions de l'alinéa in fine de l'article 10 du décret du '1
17 aout 1944 précité,' promulgué ail Togo le 14 février 1948; .~ 

ARRETE: 	 . j 
~ 

ARTICLE PREMIER. Est. promulglué 'dans le Ter-·j 
ritoire du Togo le Décretn"48-1054 du 28 juin 1948 :.! 
rapportant le décret nO 4~185 du-31 janvier 1948 sus- .,:, 
visé. ~ 

;:. 

ART. 2. Le présent arrêté sera' enrelglÏstré, pu- ~10

bUé et communiqué partout où besoin sera. ~ 

Lomé, le 1.6 juillet 1948. , 
J. H. CÉDILE. ~ 

~~~~---=-.o.~ 	 ~ 

DECRET ff' 48-1.054 (/Jl 28 juin 1948.. ' . J 
Le 'président du coMeili des' ministres, 	 <1--,1 

Sur le- rapport du ministre de la France d'outre-mer, ,j 
:1Vu le décret du 11 août 1944 portant création _du 'corps 

des inspecteurs du travail all.X colonies; . )" 
Vu le décret nO 48·185 du 3Ljanvier . 1948 abrogeant les), 

diSpositions de l'alinéa in fine de. l'article 10 du décret du J 7 ~.. 
aont 1944 portant création du corps des inspecteurs du travail ,laux colonies, 	 .;~

.\ 

DECRETE: .~ 
ARTICLE' PREMIER. '- Le décret no 4~185 du 31 ....i.J 

janvier 1948 abrogeant les d'ispositionsde l'alinéa. 
in fine de l'article 10 du décre't du 17- août 1944 por
tant création du corps des inspecteurs du tràvaiI est 
abrogé. 

ART. 2. - Le min'istre de.la France d'out,e-mer est 
Char,glé de l'eX'écutioIl du présent décfe't, qui sera 
publié au Joarnal officiel de la Répùblique française
et inséré ail Ballelfn o~ficM du minstère de la France 
'd'outre-mer. 

Fait à Paris, l'e 28, juin 'î948. 
ScnUMAN.. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le Ministre de la -France d'o(itee-mer, 
Paul COSTE-FLORET. . -. 

CIRCULAIRE Nf' 209 da 15 taillet 1948. ~ 
LE M1NISTRE DE LA FRANCE D'OUTRE-MER i 

--~ 

à Messir/ws les Hauis-CommissdPes de la RéPlllJlique, :.-~ 
O<hlveNteaJ's '~rllJlx et Oouvernews. .... j 

Au moment où le GouViernemeilt'. vient. de déposer 1.' 
IUn projet de loi portant Code du Travail dans les ter- ~ 
rit<;>ires d'Orut"e-mer autres que I~Indochine et où il se' ..,•...~ 
p,eoccupe de mettre à l'étude une législation de la 
Sécurité Social'e adaptée à ces ten:ïtoires, jJ se oonfirme • 
que les effets bienfaisants attendus. d'. une poFitique S'O- ] 

,1 
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